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violence au travail est susceptible d’exposer le travailleur
à un préjudice corporel.

• L’employeur qui prend connaissance, ou devrait
raisonnablement avoir connaissance, du fait qu’il
peut se produire, dans le lieu de travail, de la violence
conjugale susceptible d’exposer un travailleur à
un préjudice corporel prend toutes les précautions
raisonnables dans les circonstances pour le protéger.

Si vous vous inquiétez de la sécurité immédiate d’un
travailleur, appelez la police.

En vertu de la LSST, les employeurs ont d’autres responsa-
bilités relativement à la violence en milieu de travail.
Ils doivent notamment prendre toutes les précautions
raisonnables dans les circonstances pour protéger les
travailleurs ainsi qu’offrir de la supervision, des ren-
seignements et des directives pour assurer leur santé
et leur sécurité.

Le comité mixte de santé et de sécurité ou le représentant
en matière de sécurité et de santé de l’entreprise doit être
informé des résultats de l’évaluation des risques de vio-
lence en milieu de travail effectuée par l’employeur. Il doit
être avisé lorsqu’un travailleur est tué, gravement blessé,
dans l’incapacité d’accomplir son travail habituel ou
a besoin de soins médicaux à la suite d’un incident de
violence au travail. Le ministère du Travail doit également
être avisé de tout décès ou blessure grave lié à la violence
en milieu de travail.

Refus de travailler
En date du 15 juin 2010, un travailleur a le droit de refuser
d’accomplir des tâches risquées s'il a des raisons de croire
que des actes de violence au travail sont susceptibles de
le mettre en danger. Pour certains travailleurs, un droit de
refus limité sera maintenu. Le cas échéant, l’employeur ne
sera pas autorisé à prendre des mesures disciplinaires.

Ressources
Outre cette brochure, la série de documents sur la prévention
de la violence en milieu de travail du Conseil de la santé
et de la sécurité au travail de l'Ontario offre les ressources
suivantes pour vous aider à assumer vos obligations
d’employeur en vertu de la LSST :

• La violence familiale ne cesse pas quand on met les
pieds au travail : Ce que les employeurs doivent savoir
pour aider

• La violence familiale ne cesse pas quand on met les pieds
au travail : Comment obtenir de l'aide ou soutenir une ou
un collègue qui a besoin d'aide

• Élaboration de politiques et de programmes concernant
la violence et le harcèlement au travail : Ce que les
employeurs doivent savoir

• Élaboration de politiques et de programmes concernant
la violence et le harcèlement au travail : Trousse à outils

Les autres ressources offertes comprennent :

• Bullying in the Workplace: A Handbook for the Workplace,
de l’OSACH

• Assessing Violence in the Community: A Handbook for
the Workplace, de l’OSACH

• Addressing Domestic Violence in the Workplace:
A Handbook, de l’OSACH

• Affiche : Workplace Bullying

• Affiche : Personal Relationship Violence

• Affiche : Respectful Workplace

• Affiche : Violence in the Workplace

D’autres ressources pour obtenir
de l’aide

• Workplace Safety North : www.workplacesafetynorth.ca

• Health and Safety Association for Government Services :
www.hsags.ca

• Infrastructure Health and Safety Association : www.ihsa.ca

• Safe Workplace Promotion Services Ontario : www.ossa.com

• Centres de santé des travailleurs et travailleuses de
l’Ontario : www.ohcow.on.ca

• Workers Health and Safety Centre : www.whsc.on.ca

• Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance
contre les accidents du travail : www.wsib.on.ca

• Ministère du Travail de l’Ontario : www.labour.gov.on.ca

• Direction générale de la condition féminine de l’Ontario :
www.citizenship.gov.on.ca/owd



•TypeI(personneextérieure–aucunlienavecl’employeur):
Laviolenceestcommiseparuncontrevenantn’ayant
aucunlienaveclelieudetravail(p.ex.,unétranger).

•TypeII(clientouconsommateur):Lecontrevenantestun
client,unconsommateurouunpatientdanslelieudetravail.

•TypeIII(d’untravailleurenversunautre):Lecontrevenant
(patron,collègue,subalterne)travailleoutravaillaitdans
lelieudetravail.

•TypeIV(violenceconjugale):Lecontrevenant(membre
delafamille,ancienmembredelafamilleouami)a
habituellementunerelationavecunemployé,p.ex.,vio-
lenceconjugalesurlelieudetravail(NIOSHPublication
no2006-144:WorkplaceViolencePreventionStrategies
andResearchNeeds,2006.http://www.cdc.gov/niosh/
docs/2006-144/2006-144d.html#ref).

Quedoiventfairelesemployeurs?
Endatedu15juin2010,envertudeLoisurlasantéetla
sécuritéautravail(LSST),lesemployeursdoivents’acquitter
desobligationssuivantesrelativementàlaviolenceetau
harcèlementenmilieudetravail:

•Préparerdespolitiquesrelativesàlaviolenceetau
harcèlementenmilieudetravail,élaboreretmaintenir
desprogrammespourappliquercespolitiques.

•Incluredanslespolitiquesrelativesàlaviolenceetau
harcèlementenmilieudetravaillesmesuresqueles
travailleursdoiventprendreetlesméthodesqu’ils
doiventsuivrepoursignalerlesincidentsdeviolenceau
travail.Énoncerlamanièredontl’employeurenquêtera
surlesincidentsoulesplaintesdeviolenceautravailet
dontilcompteyfaireface.Leprogrammedeluttecontre
laviolenceenmilieudetravaildoitégalementcomprendre
desmesuresetprocédurespourobtenirdel’aideimmédiate
lorsqu’unépisodedeviolencesurvientourisquedesurvenir.

•Évaluerlesrisquesdeviolenceautravailquipeuvent
découlerdelanaturedulieudetravail,dugenredetravail
oudesconditionsdetravail.Intégrerauprogrammede
luttecontrelaviolenceenmilieudetravaildesmesures
etprocéduresvisantàcontrôlercesrisques.

•Fournirauxtravailleursdesinformationsetdirectives
àproposducontenudespolitiquesetprogrammes.

•Fournirdesrenseignements,ycomprisdesrenseigne-
mentspersonnels,relatifsàunrisquedeviolenceau
travaildelapartd’unepersonnequiadesantécédents
decomportementviolentsiletravailleurrisquede
rencontrercettepersonneautravail,etsilerisquede

Lesentrepriseschefsdefilesaventqueprotégerles
travailleursdelaviolenceetduharcèlementenmilieude
travailprofiteàlafoisauxemployés,auxemployeursetà
lacompagnie.Ellessontégalementconscientesqueces
problèmespeuventnonseulementinfluencerlemorald’un
travailleuretlasatisfactionqu’iléprouveenverssonemploi,
maiségalementaccroîtreleroulementdupersonnel.Ilest
rentablepouruneentreprisedes’attaqueràlaviolenceen
milieudetravail,alorsqu’omettredelefaireentraînedes
conséquencesfinancièresclaires.Unetelleomissionpour-
raitparexempleentraînerunehaussedutempsperdupar
lesemployés,descoûtsliésàlaCommissiondelasécurité
professionnelleetdel'assurancecontrelesaccidentsdu
travailoudesfraismédicauxetdesoinsdesanté.Elle
pourraitégalementsetraduireparunepoursuiteenjustice
contrel’employeur.Enprenantpositionfermementetde
façonproactivecontrelaviolenceetleharcèlementenmilieu
detravail,lesemployeurspeuventévitercetypededépenses
etfavoriserlasantéetledynamismedeleurorganisation.

EnvertudelaLoisurlasantéetlasécuritéautravail(LSST),
endatedu15juin2010,lesemployeursassumentdes
responsabilitésparticulièresliéesàlaviolenceetau
harcèlementenmilieudetravail.Cettebrochureprésente
unaperçudecesnouvellesresponsabilités.

Qu’est-cequelaviolenceenmilieu
detravail?

Laviolenceenmilieudetravailreprésenteundangerpour
lasantéetlasécuritéautravail.Endatedu15juin2010,
laLSSTdéfinitainsilaviolenceenmilieudetravail:

a)l’emploiparunepersonnecontreuntravailleur,dans
unlieudetravail,d'uneforcephysiquequiluicause
oupourraitluicauserunpréjudicecorporel;

b)toutetentatived'employercontreuntravailleur,dans
unlieudetravail,uneforcephysiquequipourraitlui
causerunpréjudicecorporel;

c)desproposouuncomportementqu'untravailleur
peutraisonnablementinterprétercommeunemenace
d'employercontrelui,dansunlieudetravail,uneforce
physiquequipourraitluicauserunpréjudicecorporel.

Cettedéfinitionestconformeauxprescriptionsjuridiques
inscritesdanslaLSST.Lesformesdeviolenceenmilieude
travailcomprennentlescoups,lespoussées,lesagressions
physiques,lesagressionssexuelles,leharcèlementcriminel,
levoletlesmenaces.

Qu’est-cequeleharcèlement
enmilieudetravail?

Endatedu15juin2010,laLSSTdéfinitainsileharcèlement
enmilieudetravail:«lefaitpourunepersonned'adopter
unelignedeconduitecaractériséepardesremarquesoudes
gestesvexatoirescontreuntravailleurdansunlieudetravail
lorsqu'ellesaitoudevraitraisonnablementsavoirqueces
remarquesoucesgestessontimportuns.»

Lestypesdeharcèlementenmilieudetravailcomprennentle
harcèlementsexuel;lesmoqueries;lesblaguesinjurieusesou
lesinsinuations;l’affichageouladistributiond’imagesoude
matérieloffensants;lesappelstéléphoniquesimportuns,insultants
ouintimidants;etl’intimidation.Lesregardsconcupiscents,le
faitdedévisager,lescadeauxouattentionsimportuns,lesgestes
insultantsetlapropagationderumeursoudestéréotypespour-
raientégalementêtreconsidéréscommeduharcèlement.

S’iln’estpassurveillé,leharcèlementenmilieudetravailpeut
s’envenimeretentraînerdelaviolencephysiqueetmêmelamort.

Qu’est-cequelaviolenceconjugale?
Laviolenceconjugaledevientuneformedeviolenceenmilieu
detravaillorsqu’ellesemanifesteautravailetestinterprétée
conformémentàladéfinitiondelaviolenceenmilieudetravail.

Laviolenceconjugaleestuntypedecomportementutilisépar
unepersonnepouracquérirdupouvoirsuruneautrepersonne
aveclaquelleelleentretient,ouaentretenu,unerelationintime.
Cetypedecomportementpourraitcomprendrelaviolence
physique;l’intimidationd’ordresexuel,affectifetpsychologique;
l’agressionverbale;leharcèlementcriminel;etlerecoursàdes
dispositifsélectroniquespourharceleretcontrôler.

Descomportementscommel’intimidationetleharcèlement
affectifsetpsychologiquespeuventperturberlavictimeetlui
porterpréjudice,etsetransformerenviolencephysique.

Toutlemondepeutêtrevictimedeviolenceconjugale,peuimporte
l’âge,larace,lasituationéconomique,lareligion,l’orientation
sexuelleouleniveaud’instruction.Bienquedeshommespuissent
subirdelaviolenceconjugale,l’immensemajoritédesvictimes
decetypedeviolencesontdesfemmes.

Sourcesdelaviolenceenmilieu
detravail

Laviolenceenmilieudetravailpeutprovenirdediverses
sources.Ilestimportantdes’attarderauxdifférentessources
possiblesdefaçonàmettreenœuvredesmécanismespréven-
tifsappropriés.Lessourcesdeviolenceenmilieudetravail
peuventêtreclasséesenquatretypes:


